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SIECLE 

Base Elèves Etablissement 

__________________________________ 
 

Fiche pratique 

Les extractions standard par commune de résidence 

des élèves des établissements et services médico-
sociaux (ESMS) et des unités pédagogiques régionales 

pénitentiaires (UPR) 
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L’article R. 131-3 du code de l’éducation précise les modalités de contrôle de l’obligation d’instruction et 
notamment, le mécanisme par lequel le maire fiabilise la liste des enfants résidant dans sa commune et qui sont 
soumis à cette obligation. 
 
En application de cet article, il est attendu des chefs d’établissement qu’ils adressent aux maires et au DASEN : 

▪ dans les huit jours qui suivent la rentrée scolaire, la liste les enfants fréquentant leur établissement ; 
▪ à la fin de chaque mois, l'état des mutations (c’est-à-dire la liste des élèves nouvellement inscrits ou radiés 

dans le mois écoulé). 
 

Les chefs d’établissement peuvent accéder dans Siècle BEE à la liste des élèves scolarisés en ESMS ou en UPR. 
En revanche, Siècle BEE n’est pas accessible aux maires, auxquels la transmission des listes reste donc de la 
responsabilité du chef d’établissement : cette fiche pratique en décrit le mode opératoire. 

 
Depuis le menu Exploitation >Extractions standard> Élèves 
  

 
 
Pour obtenir : 
 

1. La liste de tous les élèves de votre établissement toutes communes confondues, aller sur Par commune(s) 
de résidence > Toutes et ensuite sur le bouton EXPORT CSV situé en bas de la page, pour générer le fichier 
Excel contenant les données, avec le nom de la commune en première colonne. 

 
 

 
 

Export du résultat au format CSV 

 
 

2. La liste des élèves d’une commune de résidence ou d’une sélection de communes, cliquez > Sélection et 
utilisez ensuite les flèches pour déplacer la (les) commune(s) souhaitée(s) de la colonne de gauche 
(Communes disponibles) vers la colonne de droite (Communes sélectionnées), puis confirmez votre choix 
avec le bouton VALIDER. 
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Dans la page résultat de Sélection, cliquez sur EXPORT CSV pour générer le fichier CSV, ce dernier a les 
mêmes caractéristiques que celui pour toutes les communes.  
 

 

 
 

 Cette liste doit être envoyée à chaque commune où au moins un de vos élèves réside, au plus tard 8 jours 
après la rentrée scolaire et ensuite au début de chaque mois, pour que chaque maire soit informé des mutations 
(arrivées et départs de l'établissement). Les DSDEN concernées doivent également  être destinataires des listes et 
mutations. 


